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Connectez-vous sur l’application AGIRHE : 

https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/login.aspx?dep=08 

Cliquez sur « AGENT » 

    « Liste des agents» 



 

  

A ce moment-là, il est impératif  de vérifier que l’agent n’existe pas déjà dans la  collectivité. 

Pour cela, vous devez sélectionner  « Tous » dans le menu déroulant 

Cliquez ensuite sur « OK » 

L’écran avec la liste des agents s’actualise et certains apparaissent en rouge. Il s’agit des agents ayant le statut 

« inactif ». Vous devez vérifier que l’agent concerné figure ou non dans cette liste. 

 S’il ne figure pas dans la liste globale, vous devez le créer en cliquant sur «Ajouter un agent » et  

          ensuite, vous référer à notre tutoriel « Comment créer un nouvel agent dans AGIRHE » 

 S’il y figure déjà, il vous suffira simplement de cliquer sur  le nom de l’agent afin de créer le contrat. 

 



 

  

A  partir de l’onglet « Carrière » dans la sous-partie « Déroulement de carrière » cliquez sur « Ajouter un acte » 

Cliquez sur le menu déroulant « Recrutement » 

Sélectionnez « Recrutement d’un contractuel public » 

L’écran suivant apparaît : 



 

  

Cliquez ensuite sur le menu déroulant « Arrêté » 

 

 

Les motifs de recrutement d’un agent contractuel de droit public 

Emploi non permanent 

Articles de la loi n° 84-53 Durée de l’engagement 
Code 

AGIRHE 

3 I 1° Accroissement temporaire d’activité. Maximum 12 mois sur une même période de 18 mois. XR31 

3 I 2° Accroissement saisonnier d’activité. Maximum 6 mois sur une même période de 12 mois. XR32 

3 II  Contrat de projet Minimum 1 an - Maximum 6 ans XR46 

3-1 Remplacement d’un agent indisponible 
(fonctionnaire ou contractuel). 

Dans la limite de la durée de l’indisponibilité de l’agent remplacé. XR34 

Ensuite, choisissez s’il s’agit d’un « engagement initial » ou d’un « renouvellement de l’engagement » 

Choisissez le type de contrat souhaité 



 

  

L’écran suivant apparaît : 

Cliquez sur le bouton « calcul » . 

La durée du contrat apparaîtra (en nombre de jours).  

3 

Sélectionnez la filière souhaitée 

Entrez les dates de début et de fin de contrat 



 

  

Sélectionnez ensuite le cadre d’emplois et le grade souhaités. 

Pour les agents de catégorie C, il convient d’utiliser les grades applicables au 1er janvier 2017 

Par exemple :  

   - adjoint administratif contractuel 

   - adjoint administratif principal de 2ème classe contractuel 

   - adjoint administratif principal de 1ère classe contractuel 

 

   - adjoint technique contractuel 

   - adjoint technique principal de 2ème classe contractuel 

Sélectionnez ensuite le niveau de rémunération :  

Les Indices Brut et Majoré s’affichent automatiquement. 

 



 

  

Entrez la durée hebdomadaire de travail :  

Cliquez sur « Valider »  

L’écran suivant apparait : 

Cliquez sur « Imprime » pour imprimer le contrat.  Cliquez sur « Imprime » pour imprimer le certificat 

de travail en fin de contrat. 



 

  

Cliquez sur « OK » 

L’ouverture de l’arrêté dans « Word »  vous permet de réaliser une mise en page personnalisée. 

Il est indispensable de transmettre le contrat de recrutement signé à votre gestionnaire de carrières référent 

par messagerie électronique afin qu’il puisse valider la saisie réalisée dans AGIRHE. 

Une fenêtre s’ouvre, vous permettant d’accéder au document dans Microsoft « WORD » 



 

  


